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175e anniversaire de Saint-Bruno-de-Montarville; 
 

«LE 1er JUILLET, NOUS AURONS UNE BONNE RAISON DE CÉLÉBRER 
MALGRÉ LES CIRCONSTANCES!» 

 

— STÉPHANE BERGERON 
 
CIRCONSCRIPTION DE MONTARVILLE, le 16 juin 2020 — «Le 1er juillet prochain, nous 
soulignerons un événement des plus importants pour le comté de Montarville.» C’est par 
ces mots que le député de la circonscription fédérale, M. Stéphane Bergeron, a souligné 
le 175e anniversaire de Saint-Bruno-de-Montarville à la Chambre des communes, le 16 juin 
dernier.  
 
«C’est sous le thème, ‘‘Fiers de nos traditions’’, que la population  montarvilloise célébrera 
ce mémorable anniversaire. Voilà qui illustre bien la riche histoire de cette municipalité 
blottie sur les contreforts ouest du Mont St-Bruno. La seigneurie de Montarville fut 
concédée en 1710 à l’illustre ancien gouverneur des Trois-Rivières, Pierre Boucher. La 
paroisse de St-Bruno, qui y prit racine et dans laquelle un village se développa devint une 
corporation municipale en 1845. Il s’agit d’une localité jusqu’à aujourd’hui des plus 
prospères, forte d’un important sentiment d’appartenance, d’une vie communautaire très 
dynamique et de milieux naturels jalousement préservés», a poursuivi M Bergeron.  
 
«Toute une programmation avait été élaborée pour la célébration, mais la présente crise 
sanitaire a eu raison de certaines des activités prévues, ce qui n’a en rien entamé la fierté 
et l’esprit festif des Montarvilloises et Montarvillois. Le 1er juillet prochain, nous aurons donc 
une bonne raison de fêter malgré tout! Bon 175e anniversaire à Saint-Bruno-de-
Montarville!», de conclure Stéphane Bergeron. 
 
Compte tenu des circonstances, M. Bergeron encourage tout de même les Montarvilloises 
et les Montarvillois à célébrer l’anniversaire de leur ville, mais dans le respect des 
consignes de distanciation sociale ou en portant un masque ou un couvre-visage lorsqu’il 
est impossible de se trouver à deux mètres d’une autre personne. 
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